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Description

�[0001] La présente invention concerne une installation
de traitement de feuilles de papier imprimé sur deux fa-
ces, notamment des papiers-�valeur comprenant un dis-
positif d’alimentation feuille à feuille, des moyens de
transfert, des moyens de traitement desdites feuilles et
des moyens de séparation en au moins deux piles dis-
tinctes et des utilisations de cette installation, voir par
exemple EP-�A-�0 985 548.
�[0002] Les installations d’impression des papiers-�va-
leur, tels que chèques, papiers-�fiduciaire, billets de ban-
que, deviennent de plus en plus sophistiquées pour em-
pêcher les contrefaçons qui sont devenues plus faciles
avec les moyens de reproduction perfectionnés que l’on
trouve actuellement.
�[0003] Les principales étapes d’impression de pa-
piers-�valeur sont les suivantes : impression recto-�verso
sur des feuilles de papier ou à la bobine suivant des tech-
niques d’impression différentes, contrôle de la qualité
d’impression des feuilles ainsi obtenues, numérotation
et apposition d’autres éléments supplémentaires tels que
par exemple une signature sur des papiers considérés
comme répondant aux critères de qualité, formation des
piles avec des feuilles contenant les papiers-�valeur cor-
respondant aux critères de qualité et la formation d’une
pile avec des feuilles considérées comme inacceptables
et éventuellement la formation d’une pile avec des
feuilles qui n’ont pas subit le traitement souhaité suite à
des arrêts ou des erreurs dans le traitement. Par la suite,
les feuilles avec les papiers-�valeur considérés comme
acceptables sont découpées en papiers-�valeur indivi-
duels et triés pour former des liasses avec une numéro-
tation qui se suit. Il existe également la possibilité que la
numérotation des papiers-�valeur se fasse après le dé-
coupage et non avant.
�[0004] La présente invention concerne un domaine
particulier de cette chaîne de production, à savoir le trai-
tement des feuilles sortant d’une impression et destinées
à être contrôlées et numérotées.
�[0005] Habituellement, les installations de traitement
des feuilles imprimées sont des installations comprenant
des dispositifs qui ne réalisent qu’une partie de ce trai-
tement à savoir, une installation effectue le contrôle de
qualité d’impression et sépare les feuilles acceptables et
non acceptables, une autre réalise la numérotation et
une autre l’impression d’éléments supplémentaires tels
qu’une signature, date, etc., et une autre contrôle les
feuilles numérotées avant ou après découpage (habituel-
lement sur une feuille on a n lignes et n colonnes d’élé-
ments distincts) et ainsi de suite.
�[0006] La présente invention a pour but de proposer
une installation permettant d’effectuer plusieurs de ces
opérations ou partie pour une installation unique.
�[0007] L’installation selon l’invention est caractérisée
par le fait qu’elle comprend des moyens pour le contrôle
de la qualité d’impression, des moyens d’impression
d’une numérotation séquentielle et/ou d’éléments sup-

plémentaires, des moyens de contrôle de la numérota-
tion et/ou d’impression d’éléments supplémentaires, des
moyens de marquage des feuilles trouvées inaccepta-
bles par l’un des moyens de contrôle de qualité.
�[0008] Cette installation a l’avantage de permettre en
un seul passage d’effectuer les opérations de contrôle
de qualité, d’impression d’une numérotation séquentielle
et/ou d’éléments supplémentaires, de contrôler la qualité
de cette impression, de marquer les feuilles trouvées
inacceptables et les guider vers une pile adéquate.
�[0009] Selon une variante on peut prévoir un dispositif
de vérification du marquage des feuilles inacceptables
pour améliorer l’efficacité de l’installation.
�[0010] Selon une autre variante et dans le cas ou cha-
que feuille est constituée de n colonnes et m lignes d’élé-
ments imprimés distincts, la numérotation en séquence
ne se fait que sur les feuilles dont tous les éléments ont
été trouvés acceptables.
�[0011] Selon une autre variante d’exécution, la numé-
rotation en séquence se fait sur tous les éléments con-
sidérés acceptables, les dispositifs de numérotation im-
primant une marque spéciale sur les éléments considé-
rés comme inacceptables lors du contrôle de qualité.
�[0012] Selon une autre variante, les moyens de con-
trôle de qualité d’impression comprennent un dispositif
permettant de contrôler la présence et qualité d’éléments
invisible à l’oeil nu.
�[0013] Le contrôle de qualité des feuilles imprimées,
se fait par des dispositifs qui peuvent être de types dif-
férents en fonction de la précision de l’inspection sou-
haitée et également du type d’image à contrôler. Ainsi,
par exemple un contrôle de qualité d’une impression en
noir et blanc peut se faire par des machines inspectant
à la fois l’ensemble de la feuille ou d’un papier-�valeur,
tandis qu’une inspection minutieuse d’une image en cou-
leur effectue une inspection d’une feuille de papier ou
d’un papier valeur ligne par ligne. Il est évident que les
dispositifs utilisés sont de conception, de construction et
de coût différents. Les utilisateurs de telles machines jus-
qu’à maintenant achètent une installation par type d’ins-
pection ce qui bien sûr pose un problème de coût d’achat
mais également un problème de la place occupée par
de telles machines. D’autre part, certaines machines de
contrôle de qualité des billets utilisent des moyens de
transfert linéaires sur lesquels les feuilles de papier se
trouvent à plat, lesdites feuilles passant devant des dis-
positifs de contrôle de la qualité par réflexion par face et
également d’un dispositif de contrôle de qualité par trans-
parence. Ce type d’installation, comme celle par exemple
décrite dans le EP-�A-�0 668 577 du même déposant, oc-
cupe une place dans le sens horizontal relativement
grande puisque les feuilles défilent devant trois caméras
sur un dispositif de transfert plat.
�[0014] L’autre but de la présente invention est de pro-
poser dans l’installation un dispositif permettant le con-
trôle de qualité d’impression des deux faces d’une feuille
et par transparence occupant une place horizontale re-
lativement restreinte. Un autre but est de pouvoir modifier
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le type de contrôle, c’est- �à-�dire procéder au remplace-
ment des dispositifs optoélectroniques utilisés pour le
contrôle de qualité rapidement afin de ne pas arrêter la
chaîne de production pendant une longue période pour
apporter les modifications qui seraient nécessaires pour
le remplacement de différents appareils optoélectroni-
ques.
�[0015] Ce dispositif de contrôle de qualité compris
dans l’installation selon l’invention est caractérisé par le
fait que ledit dispositif comprend un premier groupe d’or-
ganes rotatifs de saisie des feuilles tournant autour d’un
premier axe, d’un second groupe d’organes rotatifs de
saisie des feuilles tournant autour d’un second axe pa-
rallèle au premier, la rotation des deux groupes étant en
sens opposé et en synchronisme, le passage d’une
feuille du premier groupe au second se faisant le long
d’une génératrice de contact des chemins circulaires dé-
crits par lesdits organes de sorte que chaque feuille décrit
approximativement un chemin en S permettant ainsi de
présenter successivement chacune de ses faces à deux
moyens optoélectroniques de contrôle par réflexion,
qu’un des moyens optoélectroniques de contrôle par ré-
flexion est situé entre le chemin circulaire parcouru par
une feuille autour d’un des axes de rotation et ledit axe,
que l’autre moyen optoélectronique de contrôle par ré-
flexion est situé entre le chemin circulaire parcouru par
une feuille autour de l’autre axe de rotation et ledit axe,
le dispositif optoélectronique de contrôle par transparen-
ce étant également situé à l’intérieur d’un desdits che-
mins circulaires et l’axe de rotation correspondant.
�[0016] Les avantages de ce dispositif selon l’invention
sont le fait que les feuilles à contrôler au lieu qu’elles se
déplacent sur des moyens de transfert plats, se dépla-
cent selon un chemin en forme de S formé en réalité par
deux arcs circulaires ce qui permet d’occuper une place
horizontale relativement courte et utiliser un espace dans
le sens de la hauteur pour effectuer le contrôle.
�[0017] D’autre part, le fait de loger les appareils de
contrôle optoélectroniques à l’intérieur de chacun des
arcs parcourus par les feuilles permet également de ga-
gner dans l’espace global puisque les appareils se trou-
vent à l’intérieur d’un espace qui de toute façon resterait
inoccupé. Les organes de saisie de chaque groupe peu-
vent, soit se situer sur la surface latérale d’un tambour
ajouré, soit être fixés sur des bras entraînés par un arbre
coaxial à l’axe de rotation. De tels dispositifs sont décrits
en détail dans une demande de brevet parallèle déposée
le même jour par le déposant.
�[0018] Selon une variante préférée de ce dispositif de
contrôle de qualité, les organes de saisie des feuilles
sont supportés par une paroi d’un bâti situé perpendicu-
lairement auxdits axes de rotation, tandis que les moyens
optoélectroniques de contrôle sont supportés par un élé-
ment de paroi parallèle mobile et opposée à la première
munie de moyens pour pouvoir être déplacée parallèle-
ment à l’axe de rotation et donner accès auxdits moyens
optoélectroniques soit pour leur maintenance, soit pour
leur remplacement par d’autres moyens optoélectroni-

ques.
�[0019] Selon une autre variante d’exécution, le dispo-
sitif de contrôle de qualité peut comprendre deux élé-
ments de parois mobiles ce qui permet, après avoir retiré
le premier élément de paroi de le remplacer par le deuxiè-
me et de cette manière pouvoir changer de type de con-
trôle de qualité des billets sans arrêter le dispositif pen-
dant une période relativement longue.
�[0020] Enfin, cette installation peut être utilisée selon
différents modes de réalisation, c’est-�à-�dire que l’on peut
parfaitement utiliser l’installation pour effectuer unique-
ment un contrôle de qualité d’impression des images et
dans ce cas il suffit de désactiver les moyens d’impres-
sion des éléments supplémentaires ou de la numérota-
tion tout en laissant les feuilles suivre le même chemin
ou effectuer uniquement une numérotation en désacti-
vant les moyens optoélectroniques de contrôle, les
feuilles suivant toujours le même chemin mais sans subir
de contrôle de qualité d’impression. De cette manière on
dispose d’une installation polyvalente permettant au
choix d’effectuer soit un traitement complet, c’est-�à-�dire
contrôle de qualité, impression d’une numérotation et
éventuellement d’un élément complémentaire, contrôle
de la qualité d’impression de la numérotation, séparation
en piles distinctes avec des feuilles acceptables et non
acceptables, soit effectuer uniquement un contrôle de
qualité d’impression de l’image sans numérotation, soit
effectuer une simple numérotation sans contrôle de qua-
lité mais en utilisant toujours la même installation.
�[0021] De plus, on a la possibilité de modifier le type
de contrôle de qualité d’impression, par exemple on peut
utiliser un contrôle de qualité ligne par ligne ou un con-
trôle de l’ensemble de la feuille.
�[0022] L’invention sera décrite plus en détail à l’aide
des dessins annexés.
�[0023] La figure 1 représente vue de côté de manière
schématique, une installation de traitement des papiers-
valeur.
�[0024] La figure 2 est une vue d’une variante d’exécu-
tion du dispositif de contrôle des billets.
�[0025] La figure 3 est une vue en perspective schéma-
tique du dispositif de contrôle des billets avec un élément
de paroi amovible.
�[0026] La figure 4 est une vue schématique et en pers-
pective d’une installation incluant le dispositif de la figure
3.
�[0027] La figure 5 représente schématiquement une
autre installation de traitement.
�[0028] L’installation représentée à la figure 1 com-
prend d’abord un dispositif d’alimentation 1 de feuilles
de papiers S imprimées, par exemple des papiers- �valeur
tels que des billets de banque. Ces feuilles S arrivent à
travers un cylindre d’alimentation 2 sur un tambour de
transfert 3 et sont prises en charge par un premier tam-
bour 4 entraîné en rotation dans le sens de la flèche F1.
Ledit tambour est muni de pinces permettant de saisir
l’extrémité frontale d’une feuille. Le tambour 4 est ajouré
afin que l’on puisse effectuer les différents contrôles de
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qualité. Il est en effet nécessaire que l’on puisse voir de-
puis l’intérieur du tambour 4 la face de la feuille saisie.
En première position, à l’intérieur du tambour 4 nous
avons une caméra 5 qui permet d’effectuer le contrôle
par transparence, face à cette caméra à l’extérieur du
tambour est situé un dispositif 6 permettant d’éclairer la
feuille sur sa face opposée. Par la suite, la feuille poursuit
son parcours dans le sens de la flèche F1 et arrive face
à un dispositif optoélectronique de contrôle par réflexion
7 éclairé par des dispositifs 8 la feuille étant tenue dans
une configuration régulière par un dispositif d’aspiration
9. Dans le cas présent, le contrôle de qualité se fait ligne
par ligne au fur et à mesure que le tambour 4 tourne
devant le dispositif de contrôle de qualité 7. Par la suite,
lorsque la feuille arrive au point de contact du tambour
4 avec un tambour 10, la feuille est prise par un dispositif
de saisie du tambour 10 et elle arrive devant un autre
dispositif optoélectronique de contrôle par réflexion 7’ et
elle est éclairée par un dispositif d’éclairage 8’ et on ef-
fectue également un contrôle de qualité ligne par ligne
comme précédemment, la feuille étant tenue d’une ma-
nière régulière par un dispositif à aspiration 9’. Le tam-
bour 10 tourne bien entendu dans le sens de la flèche
F2 qui est le sens opposé à la flèche F1 ce qui a permis
lors du passage de la feuille S du tambour 4 au tambour
10 de changer la face de la feuille qui est tournée vers
l’intérieur du tambour 10. Le tambour 10 est de construc-
tion tout à fait similaire à celle du tambour 4. Par la suite,
la feuille passe par une série de cylindres de transfert
11, un cylindre d’impression 12 sur lequel agissent deux
éléments 13 et 14 de numérotation ou d’apposition d’élé-
ments alphabétiques. Chacun des éléments d’impres-
sion 13 et 14 est encré par un ensemble d’encriers qui
ne font pas l’objet de la présente invention. Les cylindres
13 et 14 sont également munis d’un dispositif de nettoya-
ge comme d’ordinaire dans ce type d’installation.
�[0029] Accessoirement, on peut prévoir une unité sup-
plémentaire 15 pour l’impression d’un élément supplé-
mentaire tel, par exemple, qu’une impression de signa-
ture et/ou d’une date sur des papiers- �valeur avant de
passer au poste de numérotation.
�[0030] L’utilisation de numéroteurs dits "intelligents",
donc des numéroteurs électroniques permet d’avoir une
numérotation en séquence soit sur tous les éléments ou
papiers-�valeur d’une feuille acceptable soit sur les élé-
ments ou papiers-�valeur acceptables de toutes les
feuilles. Ainsi, si l’on peut numéroter tous les éléments
considérés comme acceptables après le contrôle, on li-
mite les déchets. En plus, on peut imprimer sur les élé-
ments non acceptables une marque spéciale pour le nu-
méroteur qui peut, par exemple, être une série de traits.
Lorsqu’on numérote que les feuilles considérées accep-
tables, on désactive les numéroteurs lors du passage
d’une feuille inacceptable, par exemple en mettant hors
pression les cylindres de numérotation ce qui permet de
garder la séquence juste même avec des numéroteurs
non électroniques.
�[0031] Après leur numérotation, les feuilles passent

devant un dispositif optoélectronique 17 permettant de
contrôler la qualité d’impression de la numérotation. En-
suite la feuille S est prise en charge par un dispositif de
transfert en chaîne 18 et la feuille passe devant un dis-
positif de marquage 19. Ce dispositif 19 applique une
marque sur la partie supérieure des feuilles qui ont été
trouvées présentant un défaut, soit lors du contrôle de
qualité de l’impression par réflexion ou transparence ou
par le dispositif de contrôle de qualité d’impression de
numérotation. Un dispositif 20 contrôle si les feuilles ju-
gées inacceptables ont bien été marquées par le dispo-
sitif 19 et par la suite les feuilles sont dirigées vers un
dispositif d’empilage. Il présente une première pile 21
pour les feuilles considérées comme bonnes, une pile
22 pour les feuilles considérées comme rejetées et enfin
on peut avoir une troisième pile 23 qui, soit elle contient
également des feuilles considérées comme bonnes, soit
elles peut contenir les feuilles qui n’ont pas été contrôlées
ou numérotées suite à des arrêts intempestifs de l’ins-
tallation ou des erreurs lors du traitement et que ces
feuilles doivent repasser encore une fois dans l’installa-
tion.
�[0032] Il est à souligner qu’un point important de cette
installation est le fait que tous les éléments se trouvent
en parfait registre, c’est-�à-�dire que les différents élé-
ments sont entraînés en synchronisme au moyen, par
exemple, d’un moteur central 24 lequel au moyen d’une
roue dentée et par exemple de courroies crantées, per-
met d’entraîner la totalité de l’installation en parfait syn-
chronisme, exigence incontestable concernant la bonne
marche d’une telle installation.
�[0033] A la figure 2 nous avons représenté la partie
entourée en pointillés de l’installation de la figure 1 con-
cernant un autre type de contrôle de la qualité d’impres-
sion. Dans le cas présent, les éléments d’introduction de
papiers 2 et 3 sont identiques, les tambours 4 et 10 éga-
lement, les seules différences concernent le système de
contrôle de feuilles de papier par réflexion. En effet, un
premier dispositif optoélectronique 25 permet de scanner
la totalité de la feuille en une fois, c’est-�à-�dire un contrôle
de qualité moins précis surtout utilisé pour des impres-
sion en noir et blanc. Un autre dispositif similaire 25’ per-
met de contrôler l’autre face d’une feuille. Le dispositif
de contrôle de qualité par transparence 26 se trouve cette
fois à l’intérieur du tambour supérieur. Il est évident que
les feuilles sont tenues dans une position régulière face
au dispositif de contrôle de qualité 25 et 25’ par des dis-
positifs à aspiration 27 et 27’. Un dispositif 28 permet
d’éclairer la feuille de l’autre côté pour effectuer le con-
trôle de qualité par transparence.
�[0034] Des détails concernant la construction des tam-
bours 4, 10 et également les éléments permettant d’en-
traîner en mouvement l’ensemble de l’installation en syn-
chronisme se trouvent dans la demande de brevet pa-
rallèle du déposant déposée le même jour auprès de
l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle en Suisse.
�[0035] Les tambours 4 et 10 peuvent également être
remplacés par des dispositifs permettant de saisir l’ex-
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trémité d’une feuille et les faire tourner autour d’un axe
A ou B comme ceux décrits dans la demande de brevet
précitée.
�[0036] L’installation décrite à la figure 1 se trouve sous
sa forme la plus complète et elle permet à partir d’un
ensemble de feuilles S d’effectuer d’abord un contrôle
de qualité d’impression par réflexion et par transparence,
suivi des impressions complémentaires,� par exemple au
moyen de l’ensemble 15, apposition d’une signature ou
d’une date ou les deux, suivi d’une numérotation, par la
suite un contrôle de qualité d’impression, transfert devant
un dispositif apposant une marque sur les feuilles pré-
sentant un défaut suivi d’un dispositif contrôlant qu’une
marque a bien été apposée sur les feuilles considérées
comme inacceptables lors d’un contrôle de qualité et en-
suite un dispositif d’empilage permettant de séparer les
feuilles acceptables de celles qui ne le sont pas et éven-
tuellement de celles qui n’ont pas été traitées que ce soit
au niveau du contrôle ou de numérotation.
�[0037] On a mentionné précédemment que l’on peut
réaliser un contrôle présentant des exigences plus fai-
bles, par exemple pour des images en noir et blanc en
relation avec le dispositif décrit à la figure 2.
�[0038] Il est également possible d’utiliser cette instal-
lation pour effectuer qu’une partie des opérations, par
exemple on peut très bien effectuer que le contrôle de
qualité et ne pas passer à la numérotation des papiers-
valeur, dans ce cas il suffit, sans toucher les dispositions
des différents éléments de la machine désactiver uni-
quement les éléments appliquant une impression sur les
feuilles, c’est-�à-�dire une feuille S suivra le même chemin
à travers l’ensemble des éléments mais elle subira qu’un
contrôle de qualité par réflexion sur ses deux faces et
par transparence et ensuite elle passera à travers les
autres dispositifs pour être conduit soit dans une pile con-
tenant les feuilles considérées comme acceptables, soit
dans la piles contenant les feuilles considérées comme
inacceptables.
�[0039] De la même manière on peut utiliser cette ins-
tallation uniquement pour numéroter et apposer un élé-
ment complémentaire sans effectuer le contrôle de qua-
lité préalable, et dans ce cas on désactive le fonctionne-
ment des dispositifs optoélectroniques de contrôle, c’est-
à-�dire les éléments 5, 7, 8, 7’, 8’ et dans l’autre cas 25,
25’ et 26 ce qui permet aux feuilles de passer sur les
tambours 4 et 10 mais sans subir de contrôle de qualité
et par la suite venir dans le dispositif d’impression com-
plémentaire pour la numérotation ou l’apposition d’un
autre élément pour enfin être guidées vers l’une des piles
21, 22, 23.
�[0040] Sur la figure 3, nous avons représenté un bâti
100 présentant une première paroi 101 à l’intérieur de
laquelle sont logés les différents éléments représentés
à l’intérieur du cadre en pointillés de la figure 1 ou 2, à
savoir le cylindre de transfert 3, un des cylindre de sortie
11 et les tambours 4 et 10 ou des éléments équivalents
comme décrit dans la demande de brevet parallèle sus-
mentionnée.

�[0041] Les axes des tambours ou des organes rotatifs
sont fixés sur la paroi 101 du bâti et les différents dispo-
sitifs de contrôle de qualité, qui ne sont pas représentés
sur cette figure sont disposés sur un élément de paroi
mobile se déplaçant perpendiculairement à la paroi 101.
Cet élément de paroi est muni de différents supports 102,
103, 104, 105, 106, 107 solidaires des éléments 109 et
110 qui sont disposés sur une structure 111 montés sur
un chariot 112 se déplaçant sur un chemin 113, 114 per-
mettant de retirer l’ensemble des moyens optoélectroni-
ques de contrôle de qualité d’une feuille à l’extérieur du
bâti 100 pour soit procéder à la maintenance ou une ré-
paration, soit pour changer lesdits moyens de contrôle
optoélectroniques par exemple passer de ceux de la fi-
gure 1 à ceux de la figure 2 ou vis versa.
�[0042] Ainsi, en retirant les châssis 111 qui constitue
une partie de la paroi parallèle et opposée à la 101, on
peut facilement apporter les modifications nécessaires
pour transformer l’installation du dispositif de contrôle de
qualité en changeant les différents éléments.
�[0043] Selon une variante d’exécution on peut dispo-
ser de deux châssis 111 avec les différents éléments
décrits, sur un on peut disposer les moyens optoélectro-
niques comme ceux décrits à la figure 1 et dans l’autre
comme ceux de la figure 2 ce qui permet d’effectuer un
changement du type de contrôle rapidement en rempla-
çant l’un des châssis 111 par l’autre sans provoquer un
arrêt prolongé de l’installation. Le bâti 100 est muni de
différentes trappes d’ouverture 115 permettant d’accé-
der à différents éléments se trouvant à l’intérieur du bâti
100 pour effectuer soit des contrôles, soit une mainte-
nance.
�[0044] A la figure 4 nous avons représenté en pers-
pective et de manière schématique, une installation com-
plète correspondant à celle de la figure 1 à l’exception
qu’on a prévu à la fin quatre piles pour le stockage de
feuilles. Sur cette figure 4 nous avons bien entendu re-
présenté le dispositif de contrôle de qualité des feuilles
avec sa paroi amovible.
�[0045] Nous allons décrire maintenant brièvement une
installation selon l’invention ayant une configuration dif-
férente de celle décrite précédemment, notamment en
ce qui concerne le dispositif du contrôle de la qualité d’im-
pression des billets. Cette installation comprend un dis-
positif d’alimentation des feuilles imprimées 131, deux
cylindres de transfert 132 alimentant un dispositif de con-
trôle de qualité des billets par réflexion sur chacune des
faces et par transparence.
�[0046] Ledit dispositif est formé de deux tambours 134
et 140. D’un côté du cylindre 134 se trouve un dispositif
optoélectronique de contrôle de qualité par réflexion 108.
Ce dispositif contrôle la face de la feuille se trouvant vers
l’extérieur du cylindre 134. Un dispositif similaire 137 se
trouvant également à l’extérieur du cylindre 140 contrôle
l’autre face de la feuille laquelle également dans ce cas
se déplace selon un chemin en S. Par la suite, à travers
un cylindre de transfert 199 la feuille passe sur un dis-
positif de transfert formé de deux cylindre 198 et 197
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entraînant un dispositif de transfert 196 du type tapis rou-
lant ou chaîne permettant de faire passer la feuille devant
un dispositif de contrôle par transparence 135. Dans le
cas présent le dispositif de contrôle de qualité d’impres-
sion d’une feuille sur les deux faces et par transparence
est réalisée par un dispositif qui occupe une place dans
le sens horizontal plus importante que celle utilisée pour
l’installation précédente. Par la suite, la feuille passe à
travers un cylindre de transfert 141 dans un dispositif
d’impression qui est composé comme précédemment
par un dispositif 145 d’impression d’éléments tels qu’une
signature, date, etc. pour par la suite la feuille passe sur
un cylindre d’impression 142 pour recevoir une numéro-
tation par les dispositifs 143 et 144. Cette installation
d’impression est tout à fait similaire à celle de l’installation
décrite précédemment. Un dispositif de contrôle de qua-
lité des impressions réalisées dans ce dispositif est éga-
lement prévu mais n’est pas représenté sur cette figure.
Par la suite un dispositif de transfert en chaîne 118 con-
duit les feuilles vers un dispositif 119, 120 pour le mar-
quage des feuilles non acceptables et de vérification du
marquage de ces feuilles. Par la suite les feuilles sont
stockées sur des piles 122, 123 si elles ont été considé-
rées comme acceptables ou elles sortent vers un dispo-
sitif 121 lorsque les feuilles ont été considérées comme
inacceptables.
�[0047] Dans le cas de cette installation, on peut éga-
lement prévoir un dispositif optoélectronique pour la vé-
rification des éléments illisibles à l’oeil nu.
�[0048] La mise en action de cette installation peut éga-
lement être réalisée selon les modes décrits précédem-
ment, c’est-�à-�dire pour un contrôle de qualité d’impres-
sion d’éléments supplémentaires et numérotation ou uni-
quement pour le contrôle de qualité sans numérotation
ou uniquement la numérotation sans le contrôle de qua-
lité par réflexion et par transparence. Dans ces cas aussi,
il suffit de désactiver les éléments qui effectuent ces fonc-
tions, ce qui permet également à cette installation d’être
utilisée selon des modes différents sans apporter de mo-
difications essentielles.
�[0049] Dans le cas présent, si le contrôle de qualité
effectué par les dispositifs 137, 108 et 135 doit répondre
à certains critères, il faut remplacer ces appareils par des
appareils adéquats comme pour l’installation précédente
sauf que l’on n’a pas prévu une paroi mobile supportant
ces appareils.

Revendications

1. Installation de traitement de feuilles de papier (5)
imprimées sur deux faces, notamment des papiers-
valeur comprenant un dispositif d’alimentation feuille
à feuille (1), des moyens de transfert (3), des moyens
de traitement desdites feuilles (4-20) et des moyens
de séparation en au moins deux piles distinctes
(21-23), caractérisée par le fait qu’ elle comprend
des moyens pour le contrôle de la qualité d’impres-

sion (5-9; 7’-�9’), des moyens d’impression d’une nu-
mérotation séquentielle et/ou d’éléments supplé-
mentaires (13, 14, 15), des moyens de contrôle de
la numérotation et/ou d’impression d’éléments sup-
plémentaires (17, 19), des moyens de marquage
(19) des feuilles (5) trouvées inacceptables par l’un
des moyens de contrôle de qualité.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que  l’installation comprend également un
dispositif de vérification du marquage des feuilles
inacceptables.

3. Installation selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisée par le fait qu’ elle est adaptée pour
traiter des feuilles comprenant des éléments impri-
més distincts arrangés selon n colonnes et m lignes.

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
par le fait que  la numérotation est réalisée en sé-
quence sur les éléments d’une feuille dont tous les
éléments ont été considérés comme acceptables
lors du contrôle de qualité d’impression, les disposi-
tifs de numérotation étant désactivés lors du passa-
ge d’une feuille considérée comme inacceptable.

5. Installation selon la revendication 3, caractérisée
par le fait que  la numérotation est faite en séquence
par des dispositifs de numérotation électroniques
sur les éléments considérés comme acceptables
lors du contrôle de qualité, les éléments considérés
comme inacceptables étant marqués par les dispo-
sitifs de numérotation avec une marque spéciale.

6. Installation selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée par le fait que  les moyens de contrôle
de qualité comprennent des dispositifs optoélectro-
niques agencés pour contrôler la qualité d’impres-
sion par réflexion et sur chacune des faces d’une
feuille et par transparence.

7. Installation selon l’une des revendications 1 à 6 ca-
ractérisée par le fait que  les moyens de contrôle
de qualité comprennent des moyens optoélectroni-
ques pour contrôler la présence et la qualité d’élé-
ments invisibles à l’oeil nu.

8. Installation selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée par le fait que  les moyens de contrôle
de qualité comprennent un premier groupe d’orga-
nes rotatifs de saisie des feuilles tournant autour d’un
premier axe, d’un second groupe d’organes rotatifs
de saisie des feuilles tournant autour d’un second
axe parallèle au premier, la rotation des deux grou-
pes étant en sens opposé et en synchronisme, le
passage d’une feuille du premier groupe au second
se faisant le long d’une génératrice de contact des
chemins circulaires décrits par lesdits organes de
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sorte que chaque feuille décrit approximativement
un chemin en S permettant ainsi de présenter suc-
cessivement chacune de ses faces à deux moyens
optoélectroniques de contrôle par réflexion, qu’un
des moyens optoélectroniques de contrôle par ré-
flexion est situé entre le chemin circulaire parcouru
par une feuille autour d’un des axes de rotation et
ledit axe, que l’autre moyen optoélectronique de con-
trôle par réflexion est situé entre le chemin circulaire
parcouru par une feuille autour de l’autre axe de ro-
tation et ledit axe, le dispositif optoélectronique de
contrôle par transparence étant également situé à
l’intérieur d’un desdits chemins circulaires et l’axe
de rotation correspondant.

9. Installation selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que  lesdits organes rotatifs sont supportés
par une paroi d’un bâti, ladite paroi étant perpendi-
culaire auxdits axes de rotation, et que les moyens
optoélectroniques de contrôle de qualité sont sup-
portés par un élément de paroi mobile parallèle et
opposée à la première, ledit élément de paroi mobile
étant munie de moyens pour pouvoir être déplacé
parallèlement auxdits axes de rotation de sorte à
pouvoir dégager complètement lesdits moyens op-
toélectroniques pour permettre la maintenance ou
le remplacement desdits moyens électroniques en
fonction du type de contrôle à effectuer.

10. Installation selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que  les moyens de contrôle de qualité dispo-
sent de deux éléments de parois mobiles interchan-
geables, chacun étant munie de moyens optoélec-
troniques de contrôle de type différent permettant
d’effectuer le changement du type de contrôle par
substitution.

11. Utilisation de l’installation selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée par le fait que  l’on dé-
sactive les éléments d’impression du dispositif d’im-
pression situé en aval du dispositif de contrôle de
qualité de sorte à utiliser l’installation uniquement
pour le contrôle de la qualité.

12. Utilisation de l’installation selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée par le fait que  l’on dé-
sactive les moyens optoélectroniques de contrôle de
qualité des feuilles, de sorte à utiliser l’installation
uniquement pour l’impression d’éléments supplé-
mentaires.

Claims

1. An installation for treating sheets (S) of paper printed
on both sides, especially papers of value, comprising
a sheet- �by-�sheet feed device (1; 131), transfer
means (3;�132), means for treating said sheets (4-20;

118-120,134,135,137,140-145,196-199) and
means for separation into at least two separate
stacks (21-23; 121-123, characterized in that it
comprises means for checking the printing quality
(5-9, 7’- �9’; �25-28, 25’, 27’; 108, 135,137) means for
printing a sequential number and/or additional ele-
ments (13,14,15; 143, 144, 145), means for checking
the numbering and/or for printing additional ele-
ments (17), and means (19; 119) for marking the
sheets (S)�found to be unacceptable by one of the
quality checking means.

2. The installation as claimed in claim 1, characterized
in that the installation also includes a device for ver-
ifying that the unacceptable sheets have been
marked.

3. The installation as claimed in either of claims 1 and
2, characterized in that it is designed for processing
sheets having separate printed elements arranged
in n columns and m rows.

4. The installation as claimed in claim 3, characterized
in that the numbering is carried out in sequence on
the elements of a sheet, all of the elements of which
have been regarded as being acceptable upon being
checked for printing quality, the numbering devices
being deactivated during passage of a sheet regard-
ed as being unacceptable.

5. The installation as claimed in claim 3, characterized
in that the numbering is carried out in sequence by
electronic numbering devices on the elements re-
garded as being acceptable upon being checked for
quality, the elements regarded as being unaccepta-
ble being marked by the numbering devices with a
special mark.

6. The installation as claimed in one of claims 1 to 5,
characterized in that the quality checking means
comprise optoelectronic devices designed to check
the printing quality by reflection on each side of a
sheet, and by transmission.

7. The installation as claimed in one of claims 1 to 6,
characterized in that the quality checking means
comprise optoelectronic means for checking the
presence and the quality of elements invisible to the
naked eye.

8. The installation as claimed in one of claims 1 to 7,
characterized in that the quality checking means
comprise a first group of rotary sheet-�seizing mem-
bers rotating about a first axis and a second group
of rotary sheet-�seizing members rotating about a
second axis, parallel to the first, the rotation of the
two groups being in opposite directions and in syn-
chronism, passage of a sheet from the first group to
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the second taking place along a contact generatrix
of the circular paths described by said members so
that each sheet follows approximately an S-�shaped
path, thus making it possible to present in succession
each of its sides to two optoelectronic reflection-
based checking means, so that one of the optoelec-
tronic reflection-�based checking means is located
between the circular path traveled by a sheet about
one of the axes of rotation and said axis, and so that
the other optoelectronic reflection-�based checking
means is located between the circular path traveled
by a sheet about the other axis of rotation and said
axis, the optoelectronic transmission-�based check-
ing device also being located on the inside of one of
said circular paths and the corresponding axis of ro-
tation.

9. The installation as claimed in claim 8, characterized
in that said rotary members are supported by a wall
of a stand, said wall being perpendicular to said axes
of rotation, and in that the optoelectronic quality
checking means are supported by an element of a
parallel movable wall that is opposed to the first wall,
said movable wall element being provided with
means for being able to be moved parallel to said
axes of rotation so as to be able to completely dis-
engage said optoelectronic means in order to allow
maintenance or replacement of said optoelectronic
means depending on the type of check to be made.

10. The installation as claimed in claim 9, characterized
in that the quality checking means have two inter-
changeable movable wall elements, each being pro-
vided with optoelectronic checking means of a dif-
ferent type, allowing the change of checking type to
be made by substitution.

11. Use of the installation as claimed in one of claims 1
to 10, characterized in that the printing elements
of the printing device located downstream of the
quality checking device are deactivated so as to use
the installation only for checking quality.

12. Use of the installation as claimed in one of claims 1
to 10, characterized in that the optoelectronic
means for checking the quality of the sheets are de-
activated so as to use the installation only for printing
additional elements.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Verarbeiten von beidseitig be-
druckten Papierbogen (S), insbesondere von Wert-
papieren, mit einer die Bogen einzeln nacheinander
zuführenden Einrichtung (1), mit Transfermitteln (3),
mit Mitteln (4 - 20) zum Verarbeiten der erwähnten
Bogen und mit Mitteln zum Aufteilen der Bogen auf

wenigstens zwei verschiedene Stapel (21-23), da-
durch gekennzeichnet, dass sie Mittel (5-9; 7’-�9’)
zur Kontrolle der Druckqualität, Mittel (13, 14, 15)
zum Aufdrucken einer fortlaufenden Numerierung
und/ �oder zusätzlicher Elemente, Mittel (17, 19) zur
Kontrolle der Numerierung und/�oder der zusätzli-
chen Elemente sowie Mittel (19) aufweist, mit denen
diejenigen Bogen (S) markiert werden, welche von
einem der Qualitätskontrollmittel als unannehmbar
erkannt wurden.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie auch eine Einrichtung zur Kon-
trolle der Markierungen der unannehmbaren Bogen
aufweist.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie dazu eingerichtet ist, um
Bogen zu verarbeiten, welche unterschiedliche auf-
gedruckte, in n Spalten und m Zeilen angeordnete
Elemente aufweisen.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Numerierung fortlaufend auf den
Elementen eines Bogens erfolgt, bei welchem alle
Elemente bei der Druckqualitätskontrolle als an-
nehmbar erkannt wurden,� und dass die Numerier-
einrichtungen beim Vorbeigang eines als unan-
nehmbar erkannten Bogens ausser Betrieb gesetzt
werden.

5. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die bei der Qualitätskontrolle als an-
nehmbar erkannte Elemente durch elektronische
Numeriereinrichtungen fortlaufend numeriert wer-
den, während die als unannehmbar erkannten Ele-
mente von den Numeriereinrichtungen mit einer spe-
ziellem Markierung versehen werden.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel zur Quali-
tätskontrolle optoelektronische Geräte aufweisen,
die dazu eingerichtet sind, die Druckqualität auf jeder
der Seiten eines Bogens durch Reflexion sowie auf
Grund der Transparenz zu prüfen.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel zur Quali-
tätskontrolle optoelektronische Geräte zum Prüfen
der Gegenwart und der Qualität von Elementen auf-
weisen, die mit blossem Auge nicht sichtbar sind.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel zur Quali-
tätskontrolle eine erste Gruppe von drehbaren Or-
ganen zum Erfassen der sich um eine erste Achse
drehenden Bogen und eine zweite Gruppe von dreh-
baren Organen zum Erfassen der sich um eine zur

13 14 



EP 1 280 667 B1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ersten Achse parallele zweite Achse drehenden Bo-
gen aufweisen, wobei die Drehung der beiden Grup-
pen im entgegengesetzten Sinne und synchron er-
folgt und der Übergang eines Bogens von der ersten
Gruppe zur zweiten Gruppe an einer Berührungsli-
nie der von den beiden Gruppen beschriebenen
kreisförmigen Wege stattfindet, derart, dass jeder
Bogen näherungsweise einen S-�förmigen Weg be-
schreibt, was es erlaubt, jede der Bogenseiten nach-
einander an zwei optoelektronischen Geräten zur
Reflexionskontrolle vorbeizuführen, dass eines der
optoelektronischen Geräte zur Reflexionskontrolle
zwischen dem kreisförmigen Weg, den ein Bogen
um eine der Drehachsen zurücklegt, und dieser Ach-
se angeordnet ist, dass das andere optoelektroni-
sche Gerät zur Reflexionskontrolle zwischen dem
kreisförmigen Weg, den ein Bogen um die andere
Drehachse zurücklegt, und dieser Achse angeord-
net ist, und dass sich die optoelektronische Einrich-
tung zur Transparenzkontrolle ebenfalls im Inneren
eines der erwähnten kreisförmigen Wege, zwischen
diesem und der entsprechenden Drehachse, befin-
det.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die erwähnten drehbaren Organe in
einer senkrecht zu den erwähnten Drehachsen an-
geordneten Wand eines Gestells gelagert sind und
dass die optoelektronischen Geräte zur Qualitäts-
kontrolle von einem beweglichen Wandelement ge-
tragen werden, das parallel zur ersten Wand und
dieser gegenüberliegend angeordnet ist und wel-
ches mit Mitteln versehen ist, die es parallel zu den
erwähnten Drehachsen zu verschieben erlauben, so
dass die erwähnten optoelektronischen Geräte voll-
kommen freigesetzt werden können, um sie zu war-
ten oder um sie als Funktion der durchzuführenden
Kontrollweise zu ersetzen.

10. Vorrichtung nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass für die Mittel zur Qualitätskontrolle
zwei bewegliche, austauschbare Wandelemente
vorgesehen sind, von denen jedes mit optoelektro-
nischen Kontrollgeräten unterschiedlichen Typs ver-
sehen ist, um die Änderung der Kontrollweise durch
Austausch vornehmen zu können.

11. Verwendung der Vorrichtung nach einem der An-
sprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
man die hinter der Qualitätskontrolleinrichtung be-
findlichen Druckelemente der Druckeinrichtung aus-
ser Betrieb setzt, um die Vorrichtung nur für die Qua-
litätskontrolle zu verwenden.

12. Verwendung der Vorrichtung nach einem der An-
sprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
man die optoelektronischen Geräte zur Qualitäts-
kontrolle der Bogen ausser Betrieb setzt, um die Vor-

richtung nur zum Drukken zusätzlicher Elemente zu
verwenden.
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